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des sacs fermés portant le sigle OKS

LEVÉE DES DÉCHETS
PORTE-À-PORTE 2026

Déchets de cuisine : mercredi

en conteneurs de 120-240 litres dans des sacs

compostables, portant la mention "OK COMPOST"

Ordures ménagères : lundi et jeudi
|

en conteneurs de 140-800 litres et dans
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NOUVEAU PASS ESREC GENÈVE
Dès le 1°” février 2026, un QR-code personnel, appelé « Pass ESREC », sera
obligatoire pour accéder aux Espaces de récupération (ESREC) de Genève.
Ce OR-code est nécessaire pour utiliser les ESREC.
Pour l'obtenir, rendez-vous sur le site www.espaces-de-recuperation.ch
pour créer un compte et générer votre pass, qui pourra être utilisé depuis
un smartphone ou imprimé.

|

Déchets de jardin: Papier, cartons démontés et pliés :

en conteneurs, sans sacs, même compos-
#5x en paquets ficelés ou en

tables, branches diamètre max. 25mm. conteneurs 2° et 4° mardi du mois
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ORDURES DÉCHETS DE DÉCHETS DE PAPIERS. En janvier, les sapins
MÉNAGÈRES : CUISINE : JARDIN : CARTONS et les branches
en conteneurs de en conteneurs de en conteneurs de DÉMONTÉS ET décorées devront
140-800 litres et

!
120-240 litres dans | 120-600 litres PLIÉS: être déposés à côté

dans des sacs des sacs sans sacs, même en paquets ficelés des conteneurs
fermés portant le compostablies, compostables, ou en conteneurs, destinés aux ordures
sigle OKS portant la mention branches diamètre 2® et 4° mardi du ménagères et non à

"OK COMPOST" max. 25mm mois :_

l'intérieur de ceux
| destinés aux
déchets de jardin.

LES PRINCIPALES DIRECTIVES DU RÈGLEMENT COMMUNAL
CONCERNANT LA COLLECTE DES DÉCHETS PORTE-À-PORTE SONT :

* Le conteneur est sorti sur la voie publique au plus tôt la veille au soir de la levée
du déchet, selon le programme de levée porte-à-porte, et rentré dans la journée,
après la levée.

3.
+ Aucun déchet ne sera levé s'il n'est pas dans un conteneur réglementaire

D (adresse, pictogramme et/ou ne correspondant pas au type de déchets). Les sacs

‘9 ou les déchets en vrac déposés au sol ne seront pas levés. Les conteneurs dont
les déchets ne sont pas triés sont susceptibles de ne pas étre levés.

+ Seuls les conteneurs des déchets correspondant à la levée doivent être sortis. Les
contrevenants sont passibles d'amende.

Le règlement communal sur la gestion des déchets peut être obtenu à la réception
de la Mairie ou sur le site internet de la commune : www.cologny.ch/dechets

TOUS LES AUTRES DÉCHETS DOIVENT ÊTRE DÉPOSES DANS LES POINTS DE
RÉCUPÉRATION DE LA COMMUNE, DANS LES SURFACES COMMERCIALES OÙ DANS
L'ESPACE DE RÉCUPÉRATION (ESREC), SELON LEUR TYPE.

Centre de voirie - chemin du Tirage 9 + Chemin des Pêcheurs
Ouvert ER CRE CONS Re REAU ETES
{entr exclues) uniquement + Chemin du Tirage 9
le samedi de 9h à 18h + Route Martin-Bodmer (au niveau du n°4)

+ Chemin des Fourches/Môlan :
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DÉCHETTERIE COMMUNALE INTÉRIEURE
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dépôts de déchets en dehors des
conteneurs

+ Chemin de la Tulette
- Route de Vandoeuvres {au niveau du n°6)

INTER Ra IUT

DÉCHETS DESe PAPIER
CARTON

ORDURES MÉNAGÈRES WE“ DÉCHETS 0€ JARDIN core

EVÉE DES DÉCHETS
ESPACE DE RÉCUPÉRATION (ESREC) LE PLUS PROCHE :

Site de la Praille(Carouge)- Avenue de la Praille 47A - 029 388 11 99
info-Service 022 546 76 00 - www.dechetteries.ch/esrec-la-praille ÿ

Ë

HORAIRES DE MARS À OCTOBRE HORAIRES DE NOVEMBRE A FEVRIER
|Lundi : fermé

Mardi à vendredi: 15h-19h Mardi à vendredi: 14h-17h «
a NRC SeER CPR ERA SEAT RS RE RER SC ER CRE DA

porte-à-porte 2026Lommuneog
Commune de Colognyam
Route de La-Capite 24
1223 Cologny
022 737 4 ee= www.cologny.ch


